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ARTICLE 8

À la fin de l’alinéa 20, substituer aux mots :

« trois ans »

les mots :

« un an ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement entend réduire le délai imposé aux sociétés pour mettre en conformité leurs 
procédures de conformité internes. Fixé à trois ans par le projet de loi, ce délai est trop long pour 
garantir l’effectivité et l’efficacité des dispositions prévues. Afin d’en renforcer l’effet préventif, il 
convient de fixer un délai raisonnable d’un an.


